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Introduction 

La gestion comptable constitue le pilier de la bonne gouvernance d’une entreprise : elle traduit 

en chiffres la réalité économique, garantit la conformité aux normes (notamment le SYSCOHADA 

révisé) et fournit des informations indispensables à la prise de décision. Ce document présente 

les bonnes pratiques essentielles — de l’organisation des pièces justificatives et de 

l’enregistrement des opérations à la maîtrise de la trésorerie, du contrôle interne à la clôture 

des comptes — afin d’assurer une comptabilité fiable, traçable et utile au pilotage durable de 

l’activité. 

MODULE 1 : Fondamentaux de la gestion comptable 

1. Rôle de la comptabilité dans l’entreprise 

La comptabilité n'est pas seulement une obligation légale ; c'est le système d'information 
de l'entreprise. Elle remplit trois fonctions majeures : 

 Outil de mesure : Elle traduit tous les flux de l'entreprise (achats, ventes, salaires) 
en données chiffrées. 

 Outil de preuve et de contrôle : Elle sert de base pour le calcul des impôts et de 
justificatif vis-à-vis de l'État, des banques ou des associés. 

 Outil d'aide à la décision : En analysant les chiffres, le dirigeant peut savoir si son 
activité est rentable et ajuster sa stratégie. 

2. Principes clés de la comptabilité 

Pour que les documents soient exploitables par des tiers (actionnaires, banquiers), ils 
doivent respecter des normes strictes : 

A. L’Image fidèle 

C'est l'objectif ultime. La comptabilité doit donner la vision la plus proche possible de la 
réalité économique de l'entreprise. Si quelqu'un lit le bilan, il doit comprendre exactement 
ce que l'entreprise possède et ce qu'elle doit, sans distorsion. 

B. La Régularité 

La comptabilité doit être conforme aux règles et procédures en vigueur (le Plan 
Comptable Général en France). C'est le respect "à la lettre" de la loi comptable. 
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C. La Sincérité 

Elle fait appel à la loyauté et à la bonne foi du comptable. Puisque la comptabilité repose 
parfois sur des estimations (comme la valeur d'un stock ou d'un risque), la sincérité exige 
que ces estimations soient faites sans intention de masquer la réalité. 

3. Notions essentielles 

La comptabilité repose sur deux documents piliers : le Bilan (patrimoine) et le Compte de 
Résultat (activité). 

L'Actif et le Passif (le Bilan) 

Le bilan est une "photographie" du patrimoine à un instant T. 

 L'Actif (Ce que l'entreprise possède) : Ce sont les ressources utilisées pour 
l'activité. On y trouve les immobilisations (bâtiments, machines), les stocks, les 
créances clients et l'argent en banque. 

 Le Passif (Ce que l'entreprise doit) : Ce sont les sources de financement. On y 
trouve les capitaux propres (argent apporté par les associés), les emprunts 
bancaires et les dettes envers les fournisseurs. 

Les Charges et les Produits (le Compte de Résultat) 

Le compte de résultat retrace l'activité sur une période donnée (généralement 12 mois). 

 Les Charges (Ce qui "appauvrit" l'entreprise) : Ce sont les coûts consommés 
durant l'exercice (achat de marchandises, loyers, électricité, salaires, impôts). 

 Les Produits (Ce qui "enrichit" l'entreprise) : Ce sont principalement les 
revenus issus de la vente de biens ou de services (le Chiffre d'Affaires). 

Le Résultat 

C'est la différence entre les produits et les charges. 

Résultat = Produits - Charges 
 Si les Produits > Charges, l'entreprise réalise un Bénéfice. 
 Si les Charges > Produits, l'entreprise réalise une Perte. 

MODULE 2 : Organisation efficace de la comptabilité 

1. Bonnes pratiques de gestion 

La rigueur est le rempart principal contre les erreurs fiscales et les problèmes de 
trésorerie. 

Tenir une comptabilité à jour 

http://b :%20www.loutche.com%20/%20%20
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L'actualisation régulière (idéalement hebdomadaire) permet de : 

 Piloter en temps réel : Connaître le solde exact de sa banque et ne pas engager 
de dépenses imprévues. 

 Éviter l'oubli : Plus on attend, plus il est difficile de se souvenir de l'objet d'une 
petite dépense ou de retrouver un ticket de caisse thermique qui s'efface. 

 Réduire le stress de fin d'exercice : Éviter le "rush" au moment de la clôture 
annuelle. 

Classer les pièces justificatives  

En comptabilité, une écriture = un justificatif. Sans preuve, une dépense n'est pas 
déductible.  

 

 

 

Le classement doit être logique : 

 Factures fournisseurs : À classer par ordre chronologique ou par fournisseur. 
Elles prouvent vos dettes et la TVA récupérable. 

 Factures clients : Elles justifient votre Chiffre d'Affaires. Il est crucial de noter 
celles qui sont payées et celles en attente (relances). 

 Reçus / Pièces de caisse : Souvent de petite taille, ils doivent être collés sur des 
feuilles A4 ou agrafés pour éviter de les perdre. 

Numériser les documents 

C'est la transition vers le "zéro papier". 

 Sécurité : Protection contre les incendies, les inondations ou la dégradation 
physique du papier. 

 Accessibilité : Recherche rapide par mot-clé sur ordinateur ou cloud. 

Note : Dans de nombreuses juridictions, la copie numérique a désormais la même 
valeur probante que l'original, à condition d'utiliser des outils de scannage conformes. 

2. Outils recommandés 

Le choix de l'outil dépend de la taille de l'entreprise et du volume de transactions. 

Logiciels comptables 

 Excel structuré : Convient aux micro-entreprises ou aux débuts d'activité. Il 
demande une grande discipline pour éviter les erreurs de formule. 
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 Logiciels dédiés (Sage, Quick Books, Odoo) : Ils automatisent la saisie, gèrent les 
lettrages (lier une facture à son paiement) et génèrent automatiquement les états 
financiers (Bilan, Compte de résultat). 

Plan comptable OHADA bien paramétré 

Pour les entreprises en Afrique de l'Ouest et Centrale, le référentiel OHADA est 
obligatoire. 

 Structure normalisée : Utilisation des classes de comptes (Classe 1 pour les 
capitaux, Classe 2 pour les immobilisations, etc.). 

 Paramétrage : Un logiciel "bien paramétré" signifie que chaque compte utilisé 
correspond exactement à la nature de l'activité, facilitant ainsi la lecture par 
l'expert-comptable ou l'administration fiscale. 

MODULE 3 : Enregistrement des opérations courantes 

1. Règle d'or n°1 : Aucune écriture sans pièce justificative 

En comptabilité, la parole n'existe pas : seul l'écrit fait foi. Chaque ligne enregistrée dans 
votre logiciel doit correspondre à un document physique ou numérique stocké dans vos 
archives. 

Pourquoi est-ce crucial ? 

 La preuve légale : En cas de contrôle fiscal, tout montant non justifié par une 
facture conforme peut être rejeté, entraînant des amendes ou une réévaluation de 
l'impôt. 

 La traçabilité : Si vous devez auditer vos comptes six mois plus tard, la pièce 
justificative permet de comprendre l'origine et la nature exacte d'une transaction. 

 La protection : Cela prouve que l'argent de l'entreprise a été utilisé pour ses 
besoins professionnels et non à des fins personnelles. 

Types de justificatifs acceptés : 

 Factures d'achat et de vente (mentionnant la TVA, l'identité des parties, etc.). 
 Relevés bancaires (pour les frais de tenue de compte ou intérêts). 
 Bulletins de paie (pour les charges de personnel). 
 Pièces de caisse (pour les petits achats en espèces). 

2. Règle d'or n°2 : Le principe de la partie double 

C’est le fondement même de la comptabilité moderne. Chaque opération affecte au moins 
deux comptes : l'un est Débité, l'autre est Crédité. 

Le concept : l'équilibre permanent 
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Le principe repose sur l'idée que chaque mouvement d'argent a une origine (d'où vient 
l'argent ?) et une destination (où va l'argent ?). 

 Le Débit (à gauche) : Représente l'emploi de l'argent (ce que l'on reçoit ou ce que 
l'on achète). 

 Le Crédit (à droite) : Représente la ressource (comment on a financé cet achat 
ou ce que l'on sort). 

L'Équation Fondamentale : 

Total des Débits = Total des Crédits 
 
 

Exemple concret :  

Énoncé 
Une entreprise achète des marchandises pour 500 000 FCFA en espèces. 
 

🔹 Analyse 
 L’entreprise reçoit des marchandises → augmentation du stock (charge/actif)  
 Elle paie en espèces → diminution de la caisse  

 

🔹 Écriture comptable 

Compte Débit Crédit 

601 – Achats de marchandises 500 000  

571 – Caisse  500 000 

 

🔹 Explication 

👉 On débite les achats (augmentation) 👉 On crédite la caisse (diminution) 

✔️ Total débit = total crédit = 500 000 

 
🧮 CAS PRATIQUE 2 (NIVEAU INTERMÉDIAIRE) 

🔹 Énoncé 
L’entreprise vend des marchandises pour 800 000 FCFA en espèces. 
 

🔹 Analyse 
 Entrée d’argent → augmentation de la caisse  
 Vente → produit pour l’entreprise  

 

🔹 Écriture 

Compte Débit Crédit 

571 – Caisse 800 000  

701 – Ventes de marchandises  800 000 
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🔹 Explication 

👉 La caisse augmente → Débit 👉 La vente est un produit → Crédit 

 
🧮 CAS PRATIQUE 3 (NIVEAU EXAMEN – TYPE DESCOGEF) 

🔹 Énoncé 
Une entreprise réalise les opérations suivantes : 

1. Achat de marchandises : 1 000 000 FCFA à crédit  
2. Vente : 1 500 000 FCFA à crédit  
3. Paiement fournisseur : 600 000 FCFA par banque  

 
 

🔹 CORRIGÉ DÉTAILLÉ 

✔️ 1. Achat à crédit 

Compte Débit Crédit 

601 – Achats 1 000 000  

401 – Fournisseurs  1 000 000 

👉 Dette envers fournisseur 
 

✔️ 2. Vente à crédit 

Compte Débit Crédit 

411 – Clients 1 500 000  

701 – Ventes  1 500 000 

👉 Créance client 
 

✔️ 3. Paiement fournisseur 

Compte Débit Crédit 

401 – Fournisseurs 600 000  

521 – Banque  600 000 

👉 Diminution de la dette 👉 Sortie d’argent 
 

Synthèse du processus d'enregistrement 

Pour chaque opération courante, le comptable suit ce cheminement intellectuel : 

1. Analyse de la pièce : "J'ai une facture de vente entre les mains." 
2. Identification des comptes : "Cela touche le compte 'Ventes' et le compte 

'Client'." 
3. Sens de l'opération : "Le revenu augmente (Crédit), et la créance sur le client 

augmente (Débit)." 
4. Vérification : "Est-ce que mon débit est égal à mon crédit ?" 

Astuce de pro : Si vous utilisez un logiciel comptable, celui-ci vous empêchera 
généralement de valider une écriture "déséquilibrée". C'est une sécurité essentielle pour 
maintenir la cohérence de votre bilan. 
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MODULE 4 : Gestion de la trésorerie 

Le Module 4 traite du nerf de la guerre : le "Cash". Une entreprise peut être rentable sur 
le papier mais faire faillite par manque de liquidités. Voici le développement des piliers 
de la gestion de trésorerie. 

1. Bonnes pratiques : Maîtriser les liquidités 

Dans le cadre du SYSCOHADA Révisé, la gestion de la trésorerie doit être rigoureuse 
pour garantir la sincérité du bilan. 

A. Suivi quotidien de la caisse (Compte 57) 

La caisse enregistre les opérations en espèces. Le SYSCOHADA impose une distinction 
nette entre les flux. 

Le Brouillard de caisse : Chaque entrée (Recette) et sortie (Dépense) doit être saisie 
chronologiquement. 

Contrôle physique : À chaque clôture, le comptable doit effectuer un inventaire physique. 
Le montant d'espèces dans le coffre doit correspondre au solde du compte 571 (Caisse 
siège). 

B. Rapprochement bancaire mensuel (Compte 52) 

Le compte 521 (Banque) en comptabilité fonctionne à l'inverse du relevé envoyé par la 
banque (votre débit est leur crédit). 

La technique : Il s'agit de l'état de rapprochement qui permet de justifier l'écart entre le 
solde comptable et le solde bancaire (ex : chèques émis non encore encaissés). 

Obligation : C'est une pièce de contrôle indispensable pour valider l'exactitude des 
écritures de trésorerie avant l'arrêté des comptes. 

C. Limitation des paiements en espèces 

Le SYSCOHADA Révisé et les réglementations fiscales de l'espace OHADA encouragent 
la bancarisation. 

 Traçabilité : Les paiements par banque (chèque, virement, carte) offrent une 
preuve extracomptable irréfutable. 
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 Plafond légal : Attention aux plafonds de déductibilité fiscale : au-delà d'un certain 
montant (souvent 100 000 FCFA selon les pays), une dépense payée en espèces 
peut être rejetée par l'administration fiscale. 

Contrairement à certains pays (comme la France où un plafond légal strict existe, ex 
:1000 €), en Côte d’Ivoire, ce seuil de 100 000 FCFA est surtout une règle fiscale/pratique 
issue : 

 des contrôles de la DGI  

 des exigences de traçabilité des paiements  

 de la lutte contre la fraude  

Règle simple à donner : 

✔️ < 100 000 FCFA → espèces acceptables 

❌ > 100 000 FCFA → paiement bancaire obligatoire 

“En comptabilité, tout passe… mais en fiscalité, tout ne passe pas.” 

🎯 Ce que dit la pratique fiscale ivoirienne 

 L’administration considère que : 
 Les paiements importants doivent être faits par :  

o Virement bancaire  
o Chèque  

Mobile money (de plus en plus accepté)  
Sinon : 

❌ rejet de la charge  

❌ redressement fiscal  

❌ pénalités possibles  

  Exemple : Entreprise paie : Achat : 500 000 FCFA en espèces                   

Conséquence : Comptablement : OK mais Fiscalement : ❌ peut être rejeté. 

Conclusion 

 Plafond recommandé en Côte d’Ivoire : 100 000 FCFA.  Au-delà : risque fiscal élevé 
(non-déductibilité) 

2. Risques à éviter selon les normes OHADA 

A. Caisse négative (Interdit et Sanctionné) 

C’est le risque n°1. En comptabilité OHADA, un compte de caisse ne peut jamais avoir 
un solde créditeur (négatif). 
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Signification : Cela indique que l'entreprise a décaissé de l'argent qu'elle n'avait pas, ce 
qui cache souvent des recettes non déclarées ou des erreurs d'imputation graves. 

Conséquence : C’est un motif automatique de rejet de la comptabilité lors d'un contrôle 
fiscal. 

 

B. Dépenses non justifiées 

Le principe est simple : Pas de pièce, pas de charge. 

 Risque de détournement : Sans reçu, il est impossible de prouver que la dépense 
est faite dans l'intérêt de l'entreprise. 

 Traitement comptable : Si une somme sort sans justificatif, elle est souvent 
requalifiée en "Rémunération occulte" ou en "Compte Courant d'Associé" débiteur 
(ce qui est juridiquement risqué). 

C. Décalage entre banque et comptabilité 

Le manque de synchronisation entre votre logiciel et vos relevés réels crée une 
"trésorerie fantôme". 

Le danger : Vous pourriez croire que vous disposez de fonds (solde banque élevé) alors 
que des virements de fournisseurs sont en attente de débit. 

Impact SYSCOHADA : Cela fausse l'image fidèle du patrimoine au bilan à la clôture de 
l'exercice. 

 Le point technique : Les comptes de trésorerie (Classe 5) 

Rappel de sécurité : Pour tout retrait de la banque pour alimenter la caisse, passez 
toujours par le compte de passage 585. On ne débite jamais directement la caisse par le 
crédit de la banque sans cette étape intermédiaire pour assurer le contrôle. 

MODULE 5 : Contrôle interne et sécurisation 

Le Module 5 traite du dispositif de sécurité de l’entreprise. Dans le cadre du 
SYSCOHADA Révisé, le contrôle interne est devenu une exigence majeure pour garantir 
la qualité de l’information financière et la protection du patrimoine. 

1. Mise en place de procédures : Les piliers de la sécurité 

Une procédure est un mode d'emploi qui définit "qui fait quoi, comment et quand". 

A. Séparation des tâches (Le principe d'incompatibilité) 

http://b :%20www.loutche.com%20/%20%20
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C'est la règle d'or pour éviter les malversations. Une même personne ne doit pas maîtriser 
la totalité d'un processus. 

 Le schéma classique : Celui qui commande (service achat) doit être différent de 
celui qui réceptionne (magasinier), de celui qui enregistre la facture (comptable) 
et de celui qui paye (trésorier/dirigeant). 

 Application : En séparant la fonction de "payeur" de celle de "contrôleur", on rend 
la fraude presque impossible sans complicité entre plusieurs employés. 

B. Validation des dépenses (Circuit d'approbation) 

Rien ne doit être payé sans une autorisation formelle. 

 Bon à payer (BAP) : Avant tout règlement, le responsable doit apposer son visa 
sur la facture pour certifier que le service a bien été rendu. 

 Vérification de conformité : Le comptable doit s'assurer que la facture respecte 
les normes du SYSCOHADA (mentions obligatoires, calcul de la TVA, identité de 
l'entreprise). 

C. Inventaire régulier des stocks (Compte 3) 

Le SYSCOHADA impose un inventaire physique au moins une fois par an (à la clôture). 
Cependant, la bonne pratique recommande des inventaires tournants (mensuels ou 
trimestriels). 

 La méthode : On compte physiquement les marchandises et on compare avec le 
"stock théorique" du logiciel. 

 Régularisation : Les écarts constatés doivent être justifiés (vols, casses, erreurs 
de saisie) et corrigés en comptabilité pour refléter la réalité. 

2. Objectifs : Pourquoi sécuriser ? 

Le contrôle interne n'est pas une preuve de méfiance, mais un outil de performance. 

A. Réduire les fraudes 

Le risque zéro n'existe pas, mais des procédures strictes (comme la double signature 
pour les gros virements) découragent les tentatives de détournement de fonds ou de vol 
de marchandises. 

B. Limiter les erreurs 

La fatigue ou l'inattention peuvent conduire à des erreurs de saisie (inverser deux chiffres, 
oublier une virgule). 

 Exemple : Un rapprochement bancaire mal fait peut masquer une double 
facturation d'un fournisseur. Le contrôle interne permet de détecter ces anomalies 
rapidement. 

http://b :%20www.loutche.com%20/%20%20
http://b :%20www.loutche.com%20/%20%20


 

13 
 

Tél :/ (+225) 2723433727 / 0500933661 / 0708482222 – C C : 1514765 U – Régime d’imposition : Réel simple – Centre des 

Impôts : Yopougon 1 – RCCM N° CI-ABJ-2015-B-8191  Email : loutche.entreprise@gmail.com / info@loutche.com –  

Site Web : www.loutche.com /   www.prestige.loutche.com Comptes Bancaires : BITP Plateau : 

N°CI6500100101040732000660 / ECOBANK N° CI05901016120318576000127 

Agréé par 

C. Minimiser les pertes financières 

Une mauvaise gestion des stocks peut entraîner des péremptions (perte de valeur) ou 
des ruptures de stock (perte de ventes). De même, une mauvaise gestion des créances 
clients (absence de relance) peut mener à des impayés définitifs. 

 

 Le point de vue du SYSCOHADA Révisé 

L'Acte Uniforme insiste sur la notion de "Piste d'audit". Cela signifie que pour chaque 
chiffre dans vos états financiers, vous devez être capable de remonter jusqu'à la pièce 
justificative et de savoir qui a validé l'opération. 

Risque identifié Procédure de contrôle interne 

Paiement d'une facture 
fictive 

Comparaison Bon de Commande + Bon de Livraison + 
Facture 

Vol de caisse 
Arrêté de caisse journalier par une personne différente du 
caissier 

Erreur de saisie bancaire État de rapprochement bancaire visé par le chef comptable 

 

MODULE 6 : Clôture comptable et états financiers 

Le Module 6 constitue l'étape cruciale du cycle comptable. Selon le SYSCOHADA 
Révisé, la clôture ne consiste pas simplement à arrêter les comptes, mais à s'assurer 
que l'image fidèle du patrimoine est respectée avant de produire les états financiers 
(Bilan, Compte de résultat). 

 

1. Vérification des comptes (La Balance) 

Avant toute opération d'inventaire, il faut s'assurer que la comptabilité est "propre". 

 La Balance Avant Inventaire : On vérifie que le total des débits est égal au total 
des crédits. 

 Le Lettrage : On vérifie que chaque facture fournisseur ou client a bien été payée. 
Les comptes non lettrés doivent être analysés (ex : un client qui ne paye pas). 

 

2. Inventaire physique (Stocks et Immobilisations) 

Le SYSCOHADA impose une réalité physique supérieure à la fiction comptable. 

http://b :%20www.loutche.com%20/%20%20
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 Stocks (Classe 3) : On compte chaque article en magasin. Si la valeur réelle est 
inférieure à la valeur comptable, on doit constater une dépréciation. 

 Immobilisations (Classe 2) : On vérifie que les machines, véhicules et 
ordinateurs sont toujours présents dans l'entreprise. 

 
 

3. Les Ajustements (Écritures de fin d'exercice) 

C'est ici que l'on applique le principe de spécialisation des exercices : on ne garde que 
ce qui concerne l'année en cours. 

A. Les Amortissements (Compte 28) 

Ils constatent l'usure ou l'obsolescence des actifs. 

Cas pratique : 

L'entreprise achète un ordinateur le 1er janvier pour 500 000 FCFA, amortissable sur 5 
ans (taux de 20%). 

 Calcul : 500 000 X 20% = 100 000 FCFA par an. 
 Écriture : On débite le compte 681 (Dotations aux amortissements) et on crédite 

le compte 2818 (Amortissements du matériel informatique). 

 

B. Les Provisions et Dépréciations (Comptes 19, 29, 39, 49) 

On applique ici le principe de prudence. Dès qu'un risque ou une perte de valeur est 
probable, on l'enregistre. 

Cas pratique : 

Un client vous doit 1 000 000 FCFA. Il est en difficulté financière et vous estimez ne 
pouvoir récupérer que 60% de la somme. 

 Calcul : Risque de perte = 1 000 000 X 40% = 400 000 FCFA. 
 Écriture : On débite le compte 691 (Dotations aux provisions) et on crédite le 

compte 491 (Dépréciation des comptes clients). 

C. Les Charges à payer (CAP) et Produits à recevoir (PAR) 

Il s'agit de rattacher les factures à la bonne année, même si le document n'est pas encore 
arrivé. 

Cas pratique : 
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Nous sommes le 31 décembre. L'entreprise a consommé de l'électricité pour environ 50 
000 FCFA, mais la facture de la CIE/Senelec n'arrivera qu'en janvier. 

 Écriture : On doit "créer" la charge en 2025. On débite le compte 605 (Énergie) 
et on crédite le compte 4081 (Fournisseurs, factures non parvenues). 

 

4. Les États Financiers (Le "Liasse") 

Dans le référentiel SYSCOHADA Révisé, la production de ces trois documents est 
obligatoire pour le "Système Normal" (entreprises dépassant un certain seuil de chiffre 
d'affaires). Ils forment un tout indissociable pour comprendre la santé d'une entité. 

1. Le Bilan (Situation Patrimoniale) 

Le bilan est comparé à une photographie de ce que l'entreprise possède et doit à la date 
de clôture (généralement le 31 décembre). 

 L'Actif (Emplois) : Répertorie les biens et droits. On y trouve l'Actif Immobilisé 
(investissements à long terme) et l'Actif Circulant (stocks, créances clients, 
trésorerie). 

 Le Passif (Ressources) : Répertorie l'origine des fonds. On y trouve les Capitaux 
Propres (richesse nette de l'entreprise) et les Dettes (fournisseurs, banques, 
impôts). 

Règle d'or : L'Actif doit toujours être égal au Passif. 

ACTIF (Emplois) Montant (FCFA) PASSIF (Ressources) Montant (FCFA) 

Actif Immobilisé 6 000 000 Capitaux Propres 7 500 000 

Matériel (Net) 5 000 000 Capital 5 000 000 

Mobilier 1 000 000 Résultat (Bénéfice) 2 500 000 

Actif Circulant 4 000 000 Dettes financières 1 500 000 

Stocks 2 000 000 Emprunt bancaire 1 500 000 

Créances Clients 1 500 000 Dettes circulantes 1 000 000 
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ACTIF (Emplois) Montant (FCFA) PASSIF (Ressources) Montant (FCFA) 

Banque et Caisse 500 000 Fournisseurs 1 000 000 

TOTAL ACTIF 10 000 000 TOTAL PASSIF 10 000 000 

 

 

2. Le Compte de Résultat (Performance) 

Contrairement au bilan, le compte de résultat est un film de l'activité sur 12 mois. Il 
explique comment l'entreprise a généré son gain ou sa perte. 

 Les Produits : Chiffre d'affaires, subventions, produits financiers. 
 Les Charges : Achats de marchandises, transports, services extérieurs, charges 

de personnel, impôts. 
 Les Soldes Intermédiaires de Gestion (SIG) : Le SYSCOHADA met en avant 

des paliers comme la Marge Commerciale, la Valeur Ajoutée et l'Excédent Brut 
d'Exploitation (EBE) pour analyser la rentabilité. 

 

CHARGES (Appauvrissement) Montant (FCFA) PRODUITS (Enrichissement) Montant (FCFA) 

Achats de marchandises 4 000 000 Ventes de marchandises 9 000 000 

Transports & Loyers 1 000 000 Autres produits 500 000 

Charges de personnel 1 500 000   

Dotations Amortissements 500 000   

Total des Charges 7 000 000 Total des Produits 9 500 000 

SOLDE (BÉNÉFICE) 2 500 000   

 

 

Dans le système SYSCOHADA Révisé, le compte de résultat ne se limite pas à un simple 
calcul "Produits - Charges". Il s'articule autour des Soldes Intermédiaires de Gestion 
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(SIG), qui permettent d'analyser étape par étape comment la richesse est créée et 
répartie. 

Voici la présentation structurée des SIG, du chiffre d'affaires jusqu'au résultat net. 
 

1. La Marge Commerciale 
Elle concerne les entreprises de négoce (achat/revente en l'état). 

 Calcul : Ventes de marchandises - Achats de marchandises +/- Variation de 
stocks. 

 Signification : Elle mesure la performance de l'activité commerciale pure. 
 

2. La Production de l'Exercice 
Elle concerne les entreprises industrielles ou de services. 

 Calcul : Ventes de produits finis + Travaux + Services produits + Production 
stockée. 
 

3. La Valeur Ajoutée (VA) 
C'est le solde le plus important pour l'économie nationale. 

 Calcul : (Marge Commerciale + Production) - Consommations intermédiaires 
(matières premières, loyers, électricité, transport). 

 Signification : Elle représente la richesse réelle créée par l'entreprise grâce à son 
outil de travail. 

 
4. L'Excédent Brut d'Exploitation (EBE) 
C'est la ressource que l'entreprise tire de son exploitation après avoir payé son personnel. 

 Calcul : Valeur Ajoutée - Charges de personnel - Impôts et taxes. 
 Signification : C'est le flux de trésorerie potentiel. Un EBE négatif (Insuffisance 

Brute d'Exploitation) est un signe de danger immédiat. 
 

5. Le Résultat d'Exploitation (RE) 
 Calcul : EBE + Reprises de provisions - Dotations aux amortissements et 

provisions. 
 Signification : Il mesure la performance industrielle et commerciale 

indépendamment de la façon dont l'entreprise est financée (emprunts). 

 
6. Le Résultat Financier 

 Calcul : Produits financiers (intérêts reçus) - Charges financières (intérêts versés). 
 Signification : Il reflète le poids de l'endettement de l'entreprise. 

 

7. Le Résultat des Activités Ordinaires (RAO) 
 Calcul : Résultat d'Exploitation +/- Résultat Financier. 

 

8. Le Résultat Hors Activités Ordinaires (HAO) 
C'est une spécificité forte de l'OHADA. 

 Calcul : Produits HAO - Charges HAO (ex : vente d'une vieille machine, amendes 
exceptionnelles). 
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9. Le Résultat Net 
 Calcul : RAO +/- Résultat HAO - Participation des travailleurs - Impôts sur les 

bénéfices. 
 Signification : C'est le montant final qui revient aux associés (dividendes) ou qui 

est mis en réserve. 
 

Schéma Récapitulatif du Compte de Résultat (Système Normal) 

Niveaux Libellé du Solde Formule simplifiée 

Niveau 1 Marge Commerciale Ventes de march. - Achats de march. 

Niveau 2 Valeur Ajoutée 
(Marge + Production) - Transports & Services 
ext. 

Niveau 3 E.B.E. Valeur Ajoutée - Charges de personnel 

Niveau 4 
Résultat 
d'Exploitation 

E.B.E. - Amortissements 

Niveau 5 R.A.O. Résultat d'Exp. + Résultat Financier 

Niveau 
final 

RÉSULTAT NET R.A.O. + Résultat HAO - Impôts 

 
Dans le SYSCOHADA Révisé, l'analyse de la Valeur Ajoutée est cruciale car elle permet 
de voir comment la richesse est partagée entre : 

1. Le Personnel (Salaires) 
2. L'État (Impôts et taxes) 
3. Les Banques (Intérêts) 
4. L'Entreprise (Autofinancement/Amortissements) 
5. Les Actionnaires (Dividendes) 

3. Le Tableau de Flux de Trésorerie (TFT) 

C'est la grande innovation du SYSCOHADA Révisé. Il explique la variation de la 
trésorerie nette d'un exercice à l'autre en classant les mouvements en trois catégories : 

1. Flux liés à l'Activité (FBA) : L'argent généré par le cœur de métier (ventes - 
dépenses). C'est l'indicateur de survie de l'entreprise. 

2. Flux liés à l'Investissement : L'argent dépensé pour acheter des machines ou 
perçu lors de la vente d'anciens équipements. 

3. Flux liés au Financement : Nouveaux emprunts souscrits, remboursements de 
dettes ou dividendes versés aux actionnaires. 

Libellé des flux Entrées (+) / Sorties (-) 

Trésorerie au 1er Janvier 2025 (A) 100 000 
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Libellé des flux Entrées (+) / Sorties (-) 

Flux de l'Activité (Exploitation) + 1 800 000 

Encaissements clients moins paiements fournisseurs  

Flux d'Investissement - 2 000 000 

Achat d'une nouvelle machine durant l'année  

Flux de Financement + 600 000 

Nouvel emprunt moins remboursements  

Variation nette de trésorerie + 400 000 

Trésorerie au 31 Décembre 2025 (A + Variation) 500 000 

Analyse de synthèse 

1. Rentabilité : L'entreprise est rentable (Bénéfice de 2,5M). 

2. Patrimoine : Elle possède 10M d'actifs mais est endettée à hauteur de 2,5M 
(Emprunt + Fournisseurs). 

3. Trésorerie : Elle a beaucoup investi (-2M), ce qui explique pourquoi sa banque 
est "faible" (500k) malgré son bon bénéfice. C'est un profil type d'entreprise en 
croissance. 

Conclusion  

 Sans le Tableau de Flux, le dirigeant pourrait croire que tout va bien parce qu'il y a de 
l'argent en banque. En réalité, sa trésorerie ne vient pas de ses ventes, mais d'une dette 
qu'il devra rembourser. 

 

Ce qu'il faut retenir pour l'examen/la pratique : 

 Le Bilan montre la solvabilité. 
 Le Compte de Résultat montre la rentabilité. 
 Le Tableau de Flux montre la liquidité. 
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MODULE 7 : Erreurs fréquentes à éviter 

Le Module 7 est essentiel pour garantir la fiabilité de l'information financière. En 
comptabilité SYSCOHADA Révisé, une erreur n'est pas seulement un problème de 
calcul, c'est un risque juridique et fiscal. 

Voici le développement des erreurs critiques à éviter : 

1. Confondre dépense (décaissement) et charge 

C'est l'erreur la plus courante chez les débutants. 

 La différence : La dépense est un flux de trésorerie (l'argent sort), alors que la 
charge est un flux économique qui appauvrit l'entreprise. 

 Le risque : Enregistrer l'achat d'un camion (Immobilisation - Classe 2) comme une 
simple charge (Classe 6). 

 Règle SYSCOHADA : Un achat qui augmente la valeur du patrimoine de façon 
durable est un actif, pas une charge. On ne passe en charge que l'usure annuelle 
(Amortissement). 

 Exemple : Payer une caution de loyer est une dépense, mais ce n'est pas une 
charge (c'est une créance, car vous allez la récupérer). 

2. Oublier des écritures 

L'oubli brise le principe d'exhaustivité de la comptabilité. 

 Les oublis fréquents : Les frais bancaires, les prélèvements automatiques ou les 
petites dépenses de caisse. 

 Conséquence : Le solde de vos comptes en comptabilité ne correspondra jamais 
à la réalité physique ou bancaire. 

 Solution : Utiliser systématiquement les relevés bancaires et les carnets de 
caisse comme listes de contrôle pour vérifier que chaque ligne a été saisie. 

3. Mauvaise imputation comptable 

L'imputation consiste à choisir le bon numéro de compte dans le Plan Comptable Général 
OHADA. 

 L'erreur : Utiliser un compte de "Transport" (61) pour une facture d'entretien 
véhicule" (62), ou confondre les comptes de tiers (411 Client vs 401 Fournisseur). 

 Le risque : Cela fausse les Soldes Intermédiaires de Gestion (SIG). Si vous 
imputez mal vos achats, votre Marge Commerciale sera fausse, ce qui induira le 
dirigeant en erreur dans ses décisions de prix. 

4. Absence de rapprochement bancaire 
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Considérer que le solde de la banque est le solde "réel" sans vérification est une faute 
de gestion. 

 Le problème : Il y a toujours un décalage (chèques non encaissés, virements en 
attente). 

 Règle de contrôle : Le rapprochement bancaire est une procédure obligatoire de 
contrôle interne. Il permet de détecter des erreurs de la banque (rare) ou des oublis 
de saisie (fréquent). 

5. Non-respect du SYSCOHADA Révisé 

Depuis 2018 (et 2019 pour les comptes consolidés), le référentiel a changé. Ne pas se 
mettre à jour expose à des sanctions. 

 Points de vigilance : * Le format des états financiers : Utiliser les anciens 
modèles de bilan ou de compte de résultat. 

o Le Tableau de Flux de Trésorerie (TFT) : Oublier de le produire 
(obligatoire en système normal). 

o Le traitement des logiciels : Désormais comptabilisés en actifs 
incorporels (compte 21). 

o La suppression des charges à étaler : Elles ne sont plus autorisées dans 
le nouveau référentiel utiliser les charges constatées d’avance. 

💡 Tableau récapitulatif des conséquences 

Erreur Impact Comptable Risque Fiscal 

Charge au lieu d'Immo 
Bénéfice artificiellement 
bas 

Redressement (impôt éludé) 

Oubli de recettes Actif sous-évalué 
Accusation de 
fraude/dissimulation 

Absence de 
rapprochement 

Trésorerie fausse 
Rejet de la comptabilité par 
l'expert 

Mauvaise imputation SIG erronés 
Mauvaise analyse de la 
rentabilité 

 

 
Conseil pour la pratique : La meilleure façon d'éviter ces erreurs est de réaliser un audit 
interne mensuel. Prenez une journée chaque mois pour pointer vos comptes, lettrer vos 
tiers et vérifier la conformité de vos pièces justificatives aux normes OHADA. 

MODULE 8 : Bonnes pratiques avancées 

Le Module 8 marque le passage de la comptabilité de constatation (le passé) à la 
comptabilité de gestion (le futur). Dans le cadre du SYSCOHADA Révisé, ces outils 
permettent au dirigeant d'assurer la pérennité de l'entreprise. 
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1. Tableaux de bord financiers mensuels 

Le tableau de bord est un instrument de pilotage à vue. Il ne remplace pas les états 
financiers annuels, mais il en donne une version simplifiée et rapide. 

 L'utilité : Ne pas attendre le 31 décembre pour savoir si l'on gagne de l'argent. 
 La structure : Il doit être visuel (graphiques) et comparer les données Réelles 

aux données Budgétées (écarts). 
 Fréquence : En SYSCOHADA, la clôture mensuelle (arrêt provisoire) est 

fortement recommandée pour alimenter ce tableau au plus tard le 10 du mois 
suivant. 

2. Suivi des indicateurs clés (KPI) 

Le SYSCOHADA Révisé met l'accent sur trois dimensions critiques que le comptable doit 
surveiller : 

A. La Trésorerie (Liquidité) 

Il s'agit de s'assurer que l'entreprise peut payer ses dettes immédiates. 

 Indicateur : La Trésorerie Nette (Trésorerie Active - Trésorerie Passive). 
 Ratio de Liquidité générale : Actif Circulant \ Dettes à court terme. Si ce ratio est 

inférieur à 1, l'entreprise risque la cessation de paiements. 

B. La Rentabilité (Performance) 

On utilise ici les Soldes Intermédiaires de Gestion (SIG) vus précédemment. 

 Taux de Marge : Marge commerciale\ Ventes de marchandises. 
 Poids de la Masse Salariale : Charges de personnel\ Valeur Ajoutée. Cet 

indicateur permet de voir si l'entreprise n'est pas "surpeuplée" par rapport à ce 
qu'elle produit. 

C. L'Endettement (Solvabilité) 

Il mesure la dépendance de l'entreprise vis-à-vis des banques. 

 Ratio d'autonomie financière : Capitaux Propres\ /Total Bilan. Le SYSCOHADA 
préconise que les fonds propres représentent au moins 20% à 30% du total du 
bilan pour rassurer les tiers. 

 Capacité de remboursement : Dettes financières\ Excédent Brut d'Exploitation. 

 

3. Prévision budgétaire 
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Le budget est la traduction financière des objectifs de l'entreprise pour l'année à venir. 

 Le Budget des Ventes : C'est le point de départ. On estime le chiffre d'affaires 
prévisionnel. 

 Le Budget des Charges : On en déduit les achats, les salaires et les 
investissements nécessaires. 

 Le Budget de Trésorerie (Crucial) : Il prévoit les encaissements et décaissement 
mois par mois. 

o Objectif : Anticiper les mois "creux" où le solde bancaire pourrait devenir 
négatif afin de négocier un découvert avec la banque à l'avance. 

Synthèse pour le gestionnaire 
 

Domaine Outil SYSCOHADA Question à se poser 

Passé États financiers (Bilan/CR) Qu'avons-nous réalisé ? 

Présent Tableau de bord mensuel Sommes-nous sur la bonne voie ? 

Futur Prévision budgétaire De combien aurons-nous besoin demain ? 

 

Cas pratique : L'effet de ciseaux 

Une entreprise voit ses ventes augmenter de 20% (bonne nouvelle au Compte de 
Résultat), mais ses délais de paiement clients s'allongent. 

 Risque : Elle n'a plus assez de cash pour payer ses fournisseurs (mauvaise 
nouvelle au Tableau de Flux). 

 Solution : Seul un Tableau de bord mensuel combinant rentabilité et suivi des 
créances clients permet de stopper l'hémorragie avant la faillite. 

Conclusion  

Une comptabilité rigoureuse et bien organisée n’est pas seulement une obligation légale, c’est un 
levier de performance et de pérennité. L’application systématique des bonnes pratiques décrites 
— tenue à jour, respect de la partie double, contrôles internes, rapprochements bancaires, 
inventaires et production d’états financiers conformes au SYSCOHADA — permet de réduire les 
risques fiscaux, d’améliorer la trésorerie et d’éclairer les décisions stratégiques. En adoptant ces 
principes, l’entreprise renforce sa crédibilité auprès des partenaires et optimise ses chances de 
croissance durable. 
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